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ARTICLE 45

À l’alinéa 5, après le mot :

« handicap »,

insérer les mots :

« et aux personnes aidantes ou auxiliaires professionnels ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’alinéa 5 de l’article 45, cet amendement vise à ouvrir la collocation entre personnes en perte 
d’autonomie liée au handicap et aux personnes aidantes ou auxiliaires professionnels qui les 
accompagnent, tous les jours, pour accomplir les tâches principales ou secondaires de la vie 
quotidienne.

Cette mesure permettrait de répondre à une demande forte des personnes en situation de handicap et 
des personnes aidantes qui sont actuellement délaissées par le système en place.

En plus, les personnes aidantes manquants à ce jour d’un statut à part entière, cette mesure leur 
permettrait de s’en rapprocher. 

C’est un amendement de bon sens pour mieux accompagner les personnes en situation de handicap 
ou de perte d’autonomie. C’est pourquoi, à l’alinéa 5 de cet article, je vous propose d’ajouter les 
mots : « et aux personnes aidantes ou auxiliaires professionnels » après le mot : « handicap ».


